
*If you travel between the Member States of the European Union, Andorra, Iceland, Liechtenstein, United 
Kingdom (Northern Ireland), Norway, San Marino or Switzerland, you may bring products of animal origin in 

your luggage. Arrivals from the Faroe Islands or from Greenland: not more than 10 kg in your luggage. Arrivals 
from parts of the United Kingdom other than Northern Ireland (England, Wales, Scotland) are subject to 

normal procedures and veterinary controls. 
Further information: Annex III to Commission Delegated Regulation (EU) 2019/2122

Reg 2019/2122

N’introduisez pas de maladies animales 
dans l’Union Européenne!

Les voyageurs doivent présenter ces 
produits aux contrôles officiels.

Les produits d’origine animale peuvent contenir des agents pathogènes causant 
des maladies infectieuses chez les animaux.

L’introduction dans l’Union européenne de produits d’origine animale est 
soumise à des procédures et à des contrôles vétérinaires stricts*.

* Si vous voyagez en provenance d’un autre État membre de l’Union européenne ou d’Andorre, d’Islande, du 
Liechtenstein, du Royaume-Uni (Irlande du Nord), de Norvège, de Saint-Marin ou de Suisse, vous pouvez emporter 
des produits d’origine animale dans vos bagages. Si vous venez des Îles Féroé ou du Groenland: pas plus de 10 kg 

dans vos bagages. Si vous venez de parties du Royaume-Uni autres que l’Irlande du Nord (Angleterre, Pays de Galles, 
Écosse), les procédures et les contrôles vétérinaires normaux s’appliquent. 

Pour plus d’informations: voir l’annexe III du règlement délégué (UE) 2019/2122 de la Commission
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Santé et 
sécurité 
alimentaire

Santé et 
sécurité 
alimentaire


